
UN PROFESSFUR DE L'UNIVERSITE
DE SALAMANQUE AU XIIIe SIECLE

GUILLAUME D'ACCURSE

On sait tres peu sur les juristes qui ont enseigne a 1'universit6 de
Salamanque au X111e siecle' . La documentation sur cette p6riode de son
existence est assez pauvre Z. Recemment Antonio Perez Martin a con-
jecture que deux des fits du compilateur de la Grande Glose, a savoir
Cervottus et Guillaume d'Accurse, auraient enseign6 a Salamanque, en
1275'. L'exactitude de cette hypothese nous semble etre confirmee par
un passage que nous avons trouve dans Pun des ouvrages de Guillaume.
Quoique nous ne pouvons pas donner de details sur son professorar a Sa-
lamanque, le defaut de sources que nous venons de signaler nous semble
justifier la publication des quelques notices sur ce juriste que noun
faisons suivre .

Ce fils du second mariage du glossateur 6tait n6 en 1246". Proba-
blement c'est son pere qui lui aura enseigne les elements de la science
du droit. Apres la mort d'Accurse, survenue entre 1259 et 1263 S,

1 . Voir V BELTRAN DE HEREDIA, Cartulario de la Universidad de Salamanca
(1218-1600) I [ = Acta Salmanticensta iussu Senatus Univers:tatis edita, Historia
de la Universidad, 17], Salamanca 1970, p. 58-99 ; pour les canonistes du XIVe
et du XVe si6cles voir B. ALONSo RovRfcuEz, En torno a los canon:stas medteva-
-les salmantinos dans Proceedings of the Fifth International Congress o/ Medieval
Canon Law, Salamanca, 21-25 Sept 1976 [ = Monumenta Iuri-9 Canonici, Se-
ries CG Subsidia 6], CittA del Vaticano 1980, p. 267-296 ; A. GARCiA Y GARCfA,
Nuevos descubrimientos sobre la canonistica salmantina del s xv dans AHDE 50,
1980, p. 361-374.

2 . BELTRAN DE HEREDIA, Cartularto I, no. 19-46, p. 602-627 . Pour la biblio-
graphie de 1'hlstoire de 1'universit6 de Salamanque voir A. GARCfA Y GARCfA,
Bibliogra/ia de historia de las universidades espanolas dans Repertorio de Historia
de las Ciencias Ecclesinsticas en Espana, 7, Salamanca 1979, p. 599-627, p. 617-622 .

3 . A . P9REZ MARTIN, Estudiantes zamoranos en Bolonia dans Studia Zamo-
rensia 2, 1981, pp 23-66, p . 30 n . 38

4 M SARTI-M . FATTORINI, De clams archzgymnasit Bononiensis pro/esson-
bus a saeculo XI usque ad saeculum XN, I (2e 6d . par C . Albicini), Bononiae
1888, p . 206 n 9 .

5. Ainsi P. FIORELLI, Minima de Accursus dans Annali d: storta del dtritto 2
(1958), p. 345-359 ; voir 6galement son article Accorso dans Dizionarto brogra/rco
degli Italiani I, Roma 1960, p 116-121 . Fiorelli suit sur ce point l'optmon de
E. GENZMER, Zur Lebensgescbichte des Accursius dans Festschrift far Leopold
Wenger, II [ = Muncbener Be:trage zur Papyrus/orscbung and antiken Rechts-
geschichte 35], Munchen 1945, p. 223-241, p. 228 et s., 237 et s. Genzmer y a
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Guillaume a probablement etudie aupres de son frere aine Franqois
(qui depuis une dizaine d'annees etait professeur) ; au cours de Pan
1264, a 1'age de 18 ans, il obtint le doctorat 6 . Dans les annees suivan-
tes il a enseigne a Bologne' . Quelques produits de son enseignement
nous sont conserves . Il s'agit de quaestiones disputatae qui faisaient
partie d'un recueil de quaestiones de plusieurs docteurs et qui sont ci-
tes par Jean d'Andre et par Albericus de Rosate ° . A part ce genre
de tours speciaux, sans doute Guillaume aura-t-il donn6 des lecturae,
et probablement il a commen;e sa carriere de professeur par enseigner
les Institutes . Ce tours aura eu la structure traditionelle des cours bo-

r6fut6 1'opinion de H. Kantorowicz, qui avail soutenu qu'Accurse serait d&M6
pendant les premiers mois de 1'an 1263, voir Accursio e la sua brblioteca dans
Rivista di storia del diritto italiano 2 (1929), p . 35-62, 193-212, p . 58-59 . Certe
idle a 6t6 reprise par P . COLLIVA, Documents per la biogra/ia di Accursio dans
Atti del Congresso tnternazionale di studs Accursiani, Bologna 21-26 Ottobre 1963,
Milano 1968, [11], p. 383-458, p. 395-402 .

6. Voir notre article Les Ids d'Accurse et ITcole d'Orl&ns dans Bulletin
de la Societd archiologique et historrque de 1'Orlianais, nouvelle serie, 9, no . 68,
1985 [ = .8tudes neerlandaises de droit et d'histoire presenties h PUniversiti
d'Orleans pour le 750e anniversaire des enseignements juridiques, Ed . par
R. FEENSTRA et Cornelia M RIDDERIKHOFF], p. 69-80, p. 75 .

7 . Selon A . Gloria il aurait enseign6 6galement A Padoue . 1l s'appuie cependant
sur un document qui date de 1382 - donc sur une source assez tardive ; voir ses
Monumenti delta university di Padova (1222-1318), Venezia 1884, p. 147, 236.
Pour les anntes 1265-1270, la pr6sence de Guillaume A Bologne est attestee par les
nombreux documents concernant sa personne qui ont 6t6 publi6s dans le Chartu-
larium Studi Bononiensis, V, Bologna 1921, VII-XI, 1923-1937, XIV, 1981 Pour
les ann6es suivantes voir par exemple Archivio di Stato di Bologna, Memoriale
17 fol . 122v (du 9 juillet 1271), Mem . 18 fol 198r (du 5 mai 1272), Mem. 21
fol . 60v (du 27 mars 1273), Mem . 23 fol 128v (du 4 octobre 1273) et Mem 25
fol . 125r (du 25 Janvier 1274) Si Guillaume a effectivement professc a Padoue
c'est done certainement apr~s 1274, c'est-3-dire pendant la p6riode de son extl . Je
tiens A remercier vivement le professeur Gianfranco Orlandelli (Bologne) qui m'a
aimablement permis de consulter des test di laurea (inedits) de ses e18ves, oil se
trouvent des transcriptions des documents que je viens de signaler.

8. Voir Lucia SORRENTI, Testimonranze d: Giovanni d'Andrea sulle 'quaes-
tiones' civilsstiche, Catania 1980, no. 93, 142, 354 ; A. RoMANo, Le 'quaestionet
disputatae' net Commentarsum de statutis di Alberico da Rosctate dans ses As-
petti dell':nsegnamento giuridzco nelle universith medievali, IV, Le 'quaestiones
disputatae', Reggio Calabria 1975, p. 45-224, no. 55, 105, 153, 159. La quaestio
no . 55 est 6galement cit6e par Jean d'Andr6 (cf. SORRENTI, ox, no . 354) ; la
quaest :o no . 153 figure 6galement dans le ms . Paris, B.N , tat. 4489, fol. 122rava
(voir d6jA F.C. von SAVIGNY, Geschichte des romtschen Rechts in; Mittelalter, VZ,
Heidelberg 1850 (reimpr. Darmstadt 1956 et Bad Homburg 1961), p. 336 note g)
et dans deux manuscrits de la Bibliothisque Vaticane, a savoir Arch S. Pietro A 29
(au fol. 124ravb) et Chigi E VIII 245 (au fol 155va-156ra) ; voir F. MARTINO.
'Quaestiones' civzlistiche duputate a Bologna negli ulttm: decennz del secolo XI77,
Studio sut manoscrittt Leipzig, UB., 992 e Paris, B N, tat. 4489 dans G. D'AME-
LIO-A. CAMPITELLI-S . CAPRIOLI-F. MARTINO~ Studi sulle 'Quaestiones' civilistiche
disputate nelle Universitd medievali, Catania 1980, p. 223-296, p. 269-271 . Dans
G. DOLEZALEK, Verzerchnis der Handschri/ten zum romischen Recht b:s 1600, III,
Frankfurt am Main 1972, (sx. Guilielmus Acrursii et s.v. Guilielmus filius Ac.
cursii) sont mentionn6es une Lectura Institutionum (Lubeck, Biblicthek der Han-
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lonais . D'habitude les professeurs commen~aient par 1'explication du
casus du fragment qu'ils traitaient 9. Guillaume a 61abor~ ces casus et
les a recueilli dans un ouvrage independant, les Casus Institutionum to.
Nous avons trouve dans cet ouvrage un casus dont on peut probable-
ment d6duire que 1'auteur avait 20 ans lorsqu'il 1'ecrit t' . Par conse-
quent les casus ont d6 etre ecrits aux environs de 1'annee 1266 . Vers
cette epoque les recueds de casus etaient devenus un genre independant
de la litterature juridique e1ementaire . Plusieurs auteurs bolonais avaient
precede Guillaume sur ce point, a savoir Vivianus Tuscus (auteur de
recueils de casus sur le Code, le Digeste vieux et 1'Infortiat t2), son

sestadt Lubeck, jur . fol . 69 (manuscrit qui depuis 1945 est perdu), fol 88r-133r)
et deux r6p6titions (respectivement Padoue, B.U, 1268, fol . 75r-77v, et Fribourg
BU., 231, fol . 27r-88v) . Le professeur R Feenstra m'a aimablemenr communiqu6
que la r6peltition du manuscrit de Fribourg n'est pas de Guillaume d'Accurse
mais de Guillaume de Cunh .

9 . Voir P . WEIMAR, Die legutische Literatur and die Methode des Rechts-
unterrichts der Glossatorenzett dans Ius Commune 2, 1969, p. 43-83 ; voir surtout
p. 48 et 79 .

10 . Pour 1'incip:t de 1'ouvrage, dans lequel 1'auteur se pr6sente comme fils
d'Accurse (et comme docteur en droit), voir SOETERMEER, Recherches (infra n . 13),
p . 11 . Souvent Guillaume donne des exemples ou il figure lui-meme ('ego Guil-
lelmua', etc .) . Voir par exemple les casus de Inst . 3,14,2 ; 3,16 pr . ; 3,20 pr ., MS.
Bruxelles (cf infra n . 19), fol. 24vb, 26rb, 29ra . Parfois il se rcf~re A la Glose .
Cf . le casus de Inst . 2,1,29 i .f . (MS . Bruxelles, fol . lOrbva) : 'Plene dic ut in glosa
magna patris (pass cod.) mei domini Accursii, hic in fine S posita, cuius anima
requiescat in pace' .

11 . Casus de Inst . 1,11,4 (MS . Bruxelles, fol . 5rb ; MS . Cues (cf . infra, n . 19),
fol . 44ra) : 'Si ego, qui habeo xx . annos, uolo adoptare quemdam qui habet xxv .
annos, non possum ( . . .)' . En tout cas l'ouvrage date d'avant 1273 . Le 7 octobre
de cette annrse Cetvottus a vendu A son fr~re Guillaume 63 exemplaria, parmi
lesquels figure un exemplar des 'Caxus domini Guilelmi super Institutionibus' .
La raison de la conclusion de cette transaction aura d'ailleurs &6 que Cervottus,
qui, le 28 septembre, avait &6 nomme professeur a l'universit6 de Padoue ne
pouvait pas emmener ces exemplaria A Padoue, puisque dans les Statuts commu-
naux de Bologne 1'exportation de peciae 6tait interdite. Voir pour ce document
P . COLLIVA, Documents (cit6s dans la note 5)), pp . 445 et s . Voir 6galement
H. K%NTOROWICz, Accursio (supra n 5), p . 200. Cet auteur a repris une hypo-
thi'se qui au XVIIIe siccle eut d6jA 6t6 lanc6e par SARTI, De daris (supra n . 4)
I, p. 205 . Selon lui la majorit6 de ces livres aurait appartenue a la bibliotheque
personnelle d'Accurse . En verit6 il s'agit de 1'inventaire de la statto de Cervottus
Ausst, dans une annexe du contrat, les livres sont-ils indiqu6s comme pecie et
exempla predicta' . Nous esperons de revenir sur ce sujet dans une Etude post6
rieure .

12 . Voir pour ces recueils : SAVIGNY, Geschichte V (supra n . 8), p . 339-340,
346-349 ; H . KANTOROWICL, Studies in the Glossators of the Roman Law, Cam-
bridge 1938 (r6impression Aalen 1969, aver addenda et corrigenda par P. Weimar),
p. 208, n 2 ; P . WEIMAR, Die legistische Literatur der Glossatorenzeit dans Hand-
buch der Quellen and Literatur der neueren europaischen Privatrechtsgeschichte 1,
Miinchen 1973, p . 129-260, p . 219-220 ; DOLEZALEK, Verzeicbnts III (supra n . 8),
s v . ; pour les manuscrits des Casus Codicis voir surtout FEENSTRA, Les Casus
Codicis (infra n . 37), p. 181 n . 20, 185, 189-192, 199 n . 138. Il est difficile d'tta.
blir le rapport chronologique entre les recueils de casus de Vivianus d'une part
et celui de Frangois d'Accurse de 1'autre (ce dernier recueil date des annkes 1254
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frere Frangois d'Accurse (auteur des Casus Digesti novi t') et Guillel-
mus Pangonis (auteur des Casus Autenticorum t^) . Le nom des Ca-
sus Institutionum est un peu 6quivoque. L'ouvrage ne contient pas seu-
lement les casus de chaque paragraphe des Institutes, mais 1'auteur y a
ajoutes (a la difference de ses predecesseurs) 6galement des divisiones
et des notabilia. En uncertain sens a-t-H ainsi contribu6 au dev6lop-
pement de ce genre. L'origine bolonaise de 1'ouvrage est dvidente . Pour
expliquer les mati~res des obligations quasi ex contractu 's, de la pa-
tria potestas, du droit de mariage, de 1'adoption et de 1'exheredation,
Guillaume donne des exemples dans lesquels figut-ent des membres de
sa famille, sans doute bien connus a ses lecteurs bolonais 'b . En d'autres
casus il parle de la Ricardina, la propriete que les Accurses avaient
pres de Budrio t' .

1255, voir la note suivante) . En composant la Glose, Accurse suivait 1'ordre hi6-
rarchique qu'on assignait aux diff6rentes parties du Corpus iuris (dans sa division
m6d.i6vale) dans 1'enseignement bolonais . Ainsi commenqait-il par gloser les libn
ordznaru (1e Code et le Digeste vieux), qu'on consid6rait plus importanrs que les
lrbri extraordinarii (1'Infortiat et le Digeste neuf) . Cc n'est que plus tard qu'il a
glosb 1'Infortiat et le Digeste neuf ; vcir V . VALENTINI, L'ordine degli Apparatl
Accursianr in una notizia dz Angelo degli Ubaldi dans Ttjdschrrlt voor Rechtsge-
schiedertts 53, 1985, p . 99-134 . Si Vtvianus et Fran~ors ont suivi la meme ordre - cc
que nous estimons assez probable - les casus sur le Code et sur 1e Digeste vieux
dateraient donc d'avant 1254-1255 . Toutefois on ne peut pas obtenir une certitude
absolue sur cc point putsque Vlvianus 6tait encore en vie en 1259 . Cc dernter
fait ressort de la matricide de la Societd dez Toschi (dont il etait membre), 6dit6e
par A . GAUDENZI dans Statuti delfe societd del popolo di Bologna I, Roma 1889
(voir p. 437 ; voir 6galement deja Savigny, Geschschte V, p . 339) . 11 mourut avant
le 5 novembre 1268, v. G . GOrZZADINI, Delle torrr gentrl :zie dz Bologna e dells
famighe alle quali prima appartennero, Bologna 1875 (r6impr. Bologna 1965),
p. 549 .

13 . SAVIGNY, Geschrchte V, p. 348 ; WEIMAR, dans Handbuch, p. 220-
F P. W . SOETERMEER, Recherches sur Franciscus Accursu, Ses Casus Digestt
Novi et sa ripitition sur la loi Cum pro eo (C . 7,47 an .) dans Tttdschr v . Rechts-
gesch . 51, 1983, p . 3-49, p . 10-20. Cet ouvrage date des ann6es 1254-1255 (v. Re-
cherches, p. 1415).

14. SAVIGNY, Geschzchte V, p 341-343. L'auteur semble titre d6cede avant
1262, cf . SOETERMEER, Recherches, p. 16 n. 85 . DOLEZALEK, Verzerchnis III, s.v .,
ne mentionne pas le manuscrit de Turin qui est signal6 par Savigny

15 . Casus de Inst . 3,27,2, MS. Blwcelles (voir infra n . 19), fol . 32rb Cc
passage a 6t6 signaI6 par E . M MEITERs, L'Unzverszte d Orleans au XIIIe siPcle,
maintenant dans ses Ptudes d'Historre du Droit III, Leyde 1959, p . 31 . Guil-
laume y donne un exemple ou son frPre ain6 Fran~ots figure comme ruteur de
son fr~re cadet Curinus . Cc dermer etait n6 en 1254 : t1 etait dons pupille jusqu'en
1268 - cc qui semble confirmer notrc: datation de 1'ouvrage Pour 1'ann6e de nats-
sanee de Cursinus, voir SARTI, De clams (cit6 dans la note 4), p . 210 n . 1 .

16 . Casus de, respectivement, Inst . 1,9 ; 1,10,2 ; 1,11,2 ; 2,13,2, MS . Bruxel-
les, aux fol . 3v6, 4rb, 5ra, 15v6 . Outre Franqois et Cursinus on y trouve atnsi
mentionn6s sa soeur Agnesia, Guidoclertus (le mari d'Agnesia), Alexandrus et
Andriuncia (enfants de Frangois), mais aussi, une fois, Accurse, qu'il met en _'cPne
comme vivant. - Dans les manuscrits de Bruxelles et de Troves ces noms sont
souvent corrompus . Le manuscrtt de Cues semble avoir un texte mieux .

17 . Casus de Inst . 3,25,1, MS . Bruxelles 31r6 . '( .) duo tabernarii contra-
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Comme les autres recueils de ce genre, les Casus Institutionum
6taient destines a servir d'introduction a 1'etude des Institutes . Ainsi
peuvent-ils avoir acquis une certaine pooularite parmi les etudiants. De
toute fagon les stationarii en avaient-ils des exemplaria t8 . Aujourd'hui
on connait plusieurs manuscrits de 1'ouvrage I9 . Les casus du Proemium
Institutionum et des cinq premiers titres figurent egalement dans un
ouvrage imprime, les Casus longi super Institutis . Son editio princeps
date de 1483 ou 1484 et a ete suivie de nombreuses reimpressions m.

Guillaume d'Accurse a enseigne a Bologne jusqu'en 1274 . Les fils
d'Accurse etaient des partisans des Lambertazzi, la faction gibelline a
Bologne . Au mois d'avril de 1'ann6e 1274 une guerre civile 6clata en-
tre les Lambertazzl et le parti guelfe des Geremei . A ce moment-la
deux autres fils d'Accurse avaient d6ja quitte Bologne. Au mois d'a6ut
de 1'annee precedente Fran4;ois fut parti pour la France, pour rejoignir,
en Aquitaine, la suite d'Edouard Ier, le roi d'Angleterle, qui 1'avait
invite a devenir son conseiller Z` . Cervottus fut, au mois d'octobre
1273, parti pour la ville de Padoue, o6 il avait ete nomme professeur u .
Guillaume se trouvait egalement ailleurs, probablement dans le Midi
de la France . Dans une petition, adressee a la Commune de Bologne

xerunt societatem ut uenderent ulnum in foro quod (esr ins) apud ricardinam
( . )' . Cf 6galement le casus de Inst . 3,24,4 (MS Btuxelles, fol . 30va) . La Ricar-
dina est aussi mentionn6e dans quelques gloses d'Accurse et dans les Casus DL
gesti novi de Frangois d'Accurse, voir SAVIGNY, Geschichte V (supra n . 8), p . 274
note f ; SOETERMEER, Recherches (supra n 13), p 17-18 et n . 93-96 .

18 Cervottus en avatt un exemplar, voir la note 11 Dans la liste de taxa-
tion qui figure dans les Statuts du Studium de Bologne des ann6es 1317-1347
1'ouvrage est mentionne en les termes suivants : 'Casus Institutionum, sunt vn .
quaterni, (taxati) iii soL', voir H . DENIFLE, Die Statuten der Juristen-Universital
Bologna van J . 1317-1347 and deren Verhaltniss zu jenen Paduas, Perugias, Flo
renz, dans Arch:v fur Lrtteratur- and Kzrchengeschtcbte dec Mtttelalters 3 ,1887
pp 196-397, p. 301 Its ne ftgurent pas dan, d'autres lstes de taxation bolonalses .
Dans le MS . Bruxelles, au fol . 24ra, la fin d'une pecia est indtquee- nona et
ultima pecia casuum institutionum domini G . de prima parte correcta' .

19. Bruxelles, BR, 5680-5682 (cat . 2710), fol 1-46 ; Cues, Hospital, 248,
fol . 40-73, Mayence, Stadtbtbliothek, 476, fol . 64-106 ; Troves, Stadtbibliothek,
961 (1866), fol . 276-347 (incomplet ; s'arrete clans Inst. 3,25,9), votr R FEENSTRA,
Les Casus Imututconum de Guido de Cumu (manuscrits et editions) dans Me
mores de la Societe pour 1'histoire du drott et des institutions des anciens pays
bourguzgnons, comtozs et romands 29, 1968-1969 [ = Etudes G Chevrier, I, paru
en 1972], pp . 231-253 ; r6impr . dans Feenstra, Fata iuris Romani, Leyde 1974,
pp. 260-282, p 267 n . 1 (voir dans Fata 6galement 1'additton no 101 a la
p . 397) . Les Casus ftgurent tgalement dans le MS . Aschaffenburg, Hof- and
Stiftsbibliothek, Perg 26, fol 166-193 (incomplet ; commence en Inst 3,8), voir
H . van de Wouw, Notes on the Ascbaffenburg Manuscript Perg . 26 dans Bulle-
tin of Medieval Canon Law, New Series 3 (1973), pp . 97-107, p . 97 .

20 . MEIJERS, -Ptudes, III (citces dans la note 15), p. 13 ; voir surtout,
FEENSTRA, Les Casus Inst:tutzonum (ctt6 dans la note pr&Cdente), pp . 272-282

21 H GILLEs, Accurse et les un:versites du Midi de la France dans Atti
studi Accursianz, ctt6s dans la note 5, III, pp. 1027-1052, pp . 1035-1037 .

22 . SARTI, De clams, p . 204 n . 1 ; voir aussi supra n . 11 .
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en 1288, it d6clare (conjointement avec Albertinus de Carraiiis, lui
aussi ancien professeur de Bologne), que, depuis le debut des troubles,
its s'etaient trouv6s ultra montes a une distance de 20 journ6es (ou
plus) de Bologne '' . En juillet it parait titre retourne Z°, mais cela n'etait
pas pour longtemps. En consequence de la defaite des Lambertazzi
Guillaume etait, comme ses freres, exile. Son nom figure dans des lis-
tes des banniti et confinati de 1277 et 1287 1.

It a passe la periode de son exit partiellement en France . Dans une
repetitio sur la loi In questionem (C . 9,51,13), le juriste orleanais Pierre
de Belleperche fait remarquer que Guillaume d'Accurse avait donne
une repetitio sur cette loi 'lorsqu'il vint pour la premiere fois dans
cette ville' . Probablement Belleperche veut dire ici que Guillaume a
donne des cours a 1'6cole de droit d'Orleans a plusieurs reprises . La
repetitio de laquelle Belleperche parle semble avoir eu lieu dans les
annees 1274-1280 1. I1 n'est pas exclu qu'il a egalement enseigne a
Montpellier. Comme nous 1'avons deja fait remarquer, en 1288 it de-
mande, conjointement avec Albertinus de Carrariis, a la Commune de
Bologne la permission de pouvoir demeurer dans le lieu ou its s'etaient
retires en exit . Or, Albertinus semble avoir passe la periode de son exit
en grande partie a Montpellier n. Peut-titre Guillaume a donc 6galement
reside en cette ville - et enseigne a son universite '. En revanche it aura
certainement sejourne a Cahors . Devenu veuf, Guillaume fut entr6
dans le clerge et l'un des premiers bdn6fices que, des lors, it eut requ,
est la dignite de sacristain de 1'eglise de Cahors (avant le 4 juillet
1291 ') . C'est en cette ville qu'il mourut, au debut de 1'an 1313 3° . A

23 . '( . ) a tempore primorum rumorum stetisse ad confinia ultra montes ad
uiginti dietas et ultra a ciuitate Bononie ( . . )', v . SARTI, De clarrs, p. 207 n . 3
(its demandent la permission de pouvoir demeurer dans le lieu o6 its se trouvent
a ce moment) .

24 . Pour eviter que, dans le cas d'une d6faite des Lambertazzi, ses biens
seraient confisqu6s, Guillaume avait vendu routes ses proprietes A son beau-pere,
qui appartenait au parti des Geremei. Toutefois la fraude etait decouverte et le
7 juillet Guillaume a rachete ses biens (Archivio di Stato dI Bologna, Memoriale
25, fol. 113r). Voir egalement SARTI-FATTORINI, De claris, p 207 et n . 2 et
p. 196 n. 3.

25 . L. COLINI-BALDESCHI, Rofandzno Passeggeri e Nzcold III, dans Studt e
Memorze per la storia dell'unzversita dz Bologna 8 (1924), pp . 155-186, p. 168 n 2 :
SARTI-FATTORINI, De clarss, p 207 n . 1.

26 . Voir notre Etude Les Fits (supra n . 6), p. 76.77 et n 33
27 . Il y est arriv6 au plus tard dans les ann6es 1279-80 (ainsi A . GoURGW,

Les juristes de l'Ecole de Montpellier [ = Ius Romanum Medii Aevi, Pars IV,
3a, Mediolani 1970], p. 11 n . 48) et il s'y trouve encore certalnement en octobre
1287, voir G . ZACCAGNINI, La vita det maestri e degli scolart nello studio di Bo-
logna nei secoli XIII e XIV, Gen~ve 1926, p . 23 n . 4 . En 1292 il a pu retourner
A Bologne, v . SARTI, De clarts, p . 229 .

28 . Cela est suppose par GILLEs, Accurse (supra n 21), p. 1040
29 . Registres de Nicolas IV, no . 5687-5688 .
30 . Regestum Clement :s papae V no. 9113, cite par GILLes, Accurce (supra

n 21), p . 1041 n . 62 .
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Gourdon, pas loin de Cahors, on conserve une consultation que Guil-
laume a redigee sur la demande des consuls de cette petite ville't .

Guillaume a egalement s6journe en Espagne. Cela a deja ete sup-
pose par Mauro Sarti (1709-1766), le biographe des professeurs bolo-
nais des XIIe et XIIIe siecles" . Celui-ci le deduisit du fait que la plu-
part des pr6bendes que Guillaume des 1289 a requ est situee en
Espagne '. Mais pendant une epoque anterieure il a egalement se-
journe en Espagne. Dans un testament dress6, le 20 abut 1275, a
Salamanque sont mentionn6s 'Miqer Carnoto et miter Guyelmo se-
nores de leys' m. L'editeur de ce document a suppos6 qu'il s'agit de
professeurs de 1'universitO, a toute vraisemblance des italiens . Re-
cemment Antonio Perez Martin a enonce la these que ces deux doc-
teurs en droit puissent etre identifies avec Guillaume d'Accurse et son
frere (moins connu) Cervottus. 'Carnoto' serait donc une faute d'ecri-
ture (ou de transcription) pour 'Ceruoto'. Et puis 1'auteur etablit un
rapport entre ce document d'une part, et le bannissement des Accurses
et les prebendes espagnoles de Guillaume de 1'autrem . Pourtant il sub-
siste une doute. A cause du defaut du patronyme 'd'Accurse' dans les
noms de ces deux personnages on ne peut pas considerer ce document
comme une preuve certaine de la presence des deux fils d'Accurse a
Salamanque - a moins qu'ils n'existent d'arwments plus forts pour
supposer qu'il s'agit ici des fils d'Accurse. En effet nous croyons avoir
trouve un tel argument, qui, a notre avis, confirme 1'exactitude de
1'hypothese de Perez Martin . 11 s'agit d'un passage dans les Casus Co-
dicts Dans cet ouvrage, dont on connait seulement deux manuscrits ",
Guillaummee d'Accurse a suivi le meme procede que dans ses Casus In-

31 . La consultation (qui ne semble pas etre dat6e) a 6t6 trouv6e par le pro-
fesseur Paul OURLIAC, voir GILLEs, Accurse, p. 1042 et n . 63 .

32 . SARTI-FATTORINI, De claris (cit6 dans la note 4), p. 207.
33 . Cette opinion est rejet6e par GILLEs, Accurse, p. 1040.
34 A. BALLESTEROS-BERETTA, Alfonso el Sabio, Barcelona 1963, p. 812, cite

par PEREz MARTIN, lot. tit., supra n. 3.
35 Dans les Siete Partidas, Alphonse le Sage avait donn6 aux professeurs de

drat civil le prtvife de s'appeler 'senores de leyes', cf . Titre 31, loi 8 .
36 . PEREZ MARTIN, Estudiantes, lot. tit . supra n . 3
37 . MS Erlangen, Universitatsbibliothek, 373, fol . Ira-139vb ; MS . Graz,

Universitatsbibliothek, 117, fol . 33ra-167vb, voir R . FEENSTRA, Les Casus Codicis
de Guido de Cumis dans les manuscrits et dens 1'edit :on incurable des Casus Longi
cum Casibus Brev:bus Codicum dans Studia Gratiana 19, 1976, [ =Melanges
G . Fransen, I], pp . 175-204, p. 181 n. 21 . A la diff6rence des Casus Instttutso-
num, les Casus Codicis n'ont pas un :ncipit dans lequel 1'auteur se pr ¬sente com-
me fils d'Accurse (cf supra n . 10). Toutefois dans chacun des deux manuscrits la
majorit6 des casus porte le sigle Guill . Ac . (ou Gwill . filius Ac ., etc.) Voici 1'ince-
pit : (Erlangen = E, fol . lra ; Graz = G, fol . 33a) : 'In nomine Domini etc. Ru-
brica tres habet partes. In prima inuocat nomen (invocato nomine G) Christi ex
quo nota tria . Primum quod a Deo est incohandum ( . . )' L'explscit (E, fol . 139vb ;
G, fol . 167vb) : '( . . ) babes simile supra de administr . tu . 1 . Lex que tu . S Set si
penes . Gull' . filius ac (Guillermus filius accursii G)' Le manuscrit de Graz fait
suivre : 'Expliciunt casus codicis finiti per o . de nanceyo clericum Lothoringtun
anno in .* cc .' nonag' . vi .*' .
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stttutionum. De chaque loi du Code (et de chaque Authentique) il don-
ne le casus mais souvent i1 ajoute un grand nombre de notabilia. Ainsi
1'ouvrage a-t-il souvent plutot le caractere d'un commentaire ex6geti-
que. En tout cas 1'ensemble est beaucoup plus elabore que les Casus
(souvent assez serres) de Vivianus qu'on a ajoute a la Glose dans les
editions du XVIe siecle '. Sans doute les casus sur les premiers livres
du Code sont-ils ecrits encore a Bologne. Lorsque les juristes bolonais
abordent des questions de ce que nous appellons aujourd'hui le droit
international prive ils donnent ordinairement des exemples dans les-
quelles figurent des habitants de Bologne et de Modene". Ainsi, dans
le casus de la loi Nemo (C . 3,21,2), Guillaume donne-t-il 1'exemple
d'un officier modenais qui est a la tete d'une compagnie de soldats bo-
lonais "° . Mais plus loin dans son texte ce ne sont plus le droit bolonais
et le droit modcnais qui sont juxtaposes . Dans le casts de la loi In
adoptionem (C . 8,47,8) quelqu'un se laisse adopter (adrogari) par une
personne qui a le droit de cite d'une autre ville . Et ici sont mis en
scene un habitant de Salamanque et quelqu'un de Zamora °t . Sans
doute le choix de cet exemple a-t-il ete inspire par le fait que 1'auteur
enseignait a Salamanque lorsqu'il ecrit cette partie de 1'ouvrage 4t '
Probablement c'est egalement par-la qu'il 1'a acheve, aux environs de
Pan 1275 °Z . On ignore combien de temps les deux freres ont enseigne

38 11 est assez remarquable que 9es casus que Vivianus a 6crit sur 1'Infor-
tiat ont un caract2re beaucoup plus 6labor6 que ses casus sur le Code et le Di-
geste vieux . Peut-etre c'est le fait que la Glose sur 1'Infortiat a un caract~re
moins 61abor6 que les Apparats sur le Code et le Digeste vieux qui a amen6 Vi-
vianus A &rire sur cette partie du Corpus iuris des casus plus longs et plus cir-
constanci6s que sur les deux autres parties Angelus de Ubaldis appelle les gloses
sur l'Infortiat (et sur le Digeste neuf) 'trunchate', voir VALENTINI, L'ordine (supra
n . 12), p 99

39 Cf par exemple la gl . Quos ad C. 1,1,1
40 MS Graz, fol 71rb i f - 'Quidam mutinensis fuit electua magister mili-

tum super centum milites bononienses ( . )'
41 . MS . Graz, fol 156vb- 'Si aliquis salamantmus dederit se in arrogacionem

alicui zamorensi (zamoremi cod,
41a . Un casus tres semblable est donne par un canoniste (anonyme) de 1'unt-

versite de Salamanque dans une quaestio sur la competence judtciaire (cons-m6e
dans le ms . Madrid, Biblioteca del Instituto del Conde Valencia de Don Juan,
26-I-24, aux fol . 87v-88r) : 'Quedarn puella fuit <rapta'> in territorio salaman-
tino et cognita in territorio zamorensi ( . .)' ; voir GARCfA Y GARCfA, Nuevos des-
cubrimtentos (supra n . 1), p. 365 et 369 Je tiens a remercier 1e Professeur Garcia
y Garcia qui m'a signale ce passage .

42 . Dans le casus de Ia loi Si cum minor (et 6galement dads celui de la loi
Si is qui, respectivement C. 2,42,1 et 2) 1'auteur se laisse adresser aver le mot
'frater' (au lieu de 'domine'), cf. MS . Graz, fol . 65rb- '( . . ) Ego uolebam aliquem
contractum celebrate cum aliqua muliere minore xxv . annis. Ipsa dixit michi ofra-
ter, ego sum minor» ( . . .)' Faut-il en d6duire que Guillaume a 6crit ce casus aprea
qu'il r<tait entr6 dans le clerg6 (c'est-a-dire apres ca . 1288) ? Nous croyons qu'tl
s'agit plut6t d'une expression famili~re. Ainsi dans le casus du S Si quis (D 39 .
1,5,7) Frangois d'Accurse adresse un certain Titius aver 'frater' (sans qu'il y a
raison pour supposer que ce Tittus est un clerc) . Pvidemment ceIa est inspir6 par



MisceIdnea 761

a Salamanque . L'un et I'autre ont egalement donne des tours a Or-
16ans - et probablement dans les annees 1274-79' . Apr6s qu'en
1279 un traite de pail avait ete conclu entre le parti des Lambertazzi
et celui des Geremei, Cervottus retourna a sa ville natale . Mais bientbt-
une nouvelle guerre eclata et de nouveau les Lambertazzi etaient les
perdants . Cette fois Cervottus, qui s'etait mele des hostilites, etait
condamne a mort (apparemment par defaut) °" . Apres cette annee nous
perdons entierement sa trace . Il est certain qu'en 1293 il 6tait encore
en vie `S, mais il n'est pas clair ou il se trouvait alors. En cette annee
fa Commune de Bologne 1'a invite a retourner et devenir le successeur
de son frere Franqois (qui au mois de juin etait mort), mais a condi-
tion qu'il preterait un serment de fidelite a 1'Eglise . On ignore s'il a
acceptc cette invitation' .

Pour ce qui concerne Guillaume, dans les annees 1280 il a certaine-
ment stsjourne en France (a Cahors et peut-etre 6galement a Montpel-
lier et, de nouevau, a Orl6ans °') . Mais d'autre part on peat se demander
s'il n'est pas probable qu'il soit, apres cette dizaine d'annees, retour-
ne en Espagne . Comme nous 1'avons deja fait remarquer, il eut, apres
son entree dans les ordres, obtenu la dignite de sacristain de Cahors .
Mais toutes ses autres dignites ecclcsiastiques etaient attachees a des
6glises situees en Espagne. Il ressort d'un document du 14 decembre
1289 qu'il est alors chanoine de Burgos's . Peu aptes il a ete ncmme
chapelain du pape (et sacristain de 1'egltse de Cahors) . Il porte deja ces

la g1 . Si quls sur cc paragraphe ou Accurse fait le meme . On rencontre le rr,eme
emploi du mot 'frere' dans les langues modernes .

43 . SOETERMEER, Les Iris (supra n 6), p. 72-73, 76-77, 80 .
44 . SARTI, De claru (supra n . 4), p 204 Voir pour sa biographte mautte-

nant egalement O. RUFFINO, s v, dans Dizionario biogra/rco degli Italiant 24,
Roma 1980, p 115-116 . On y trouve 1'opinion traditionnelle scion laquelle Cer-
vottus aurait ate un prodigue et un fils tndlgne qui vendtt a vii prix la riche
biblioth6que qu'il avait h6rlte de son pore Voir cependant supra n . 11 .

45 . SARTI, De clarts, p. 206 6crit, a tort, que Cervottus serait mort avant 1287 .
46 . La lettre a ete signal6e (mail pas editee) par ZACCAGNINI, La vita (supra

n . 27), p. 23 n 3, et par RUFFINO, o c . supra n . 44, p 115 . Nous falsons suivre
son contenu (Arch dc Stato di Bologna, Lettere del Comune, I, reg 6, fol . 3r) :
'Discreto et sapientt uiro domino Ceruotto domini Acursti legum doctori dignis-
stmo Ottolinus de Mandello potestas, Cursus de Donatis capitanus ciuitatis Bo-
nonie salutem et sincere dillectionis affectum . Cum nuper in nostro consilio populi
bon . communiter et concorditer reformattun fuerit quod uobs iuraturo partem
F"cclesle et Ieremensium Bonon ., ut mos est ciuitatis nostre et familte uostre, licet
secure uenire Bononiam, uos attente requlrimus quod placeat uobis ad ciultatem
ipsam redire lecturus iura ciuilia in Studio nostre ciuitatis Bon . et recepturus li-
bertatem uobis per dictum consiltum populi concessum ut in reformatione dicti
consiIii plenius (plenus charta) continetur. Datum Bononie, die quarto Augusti' .
La phrase 'ut mos est . famine uostre' fait allusion aux serments de fideflte a
1Tgllse que son frcre Fransois d'Accurse avait pretc en 1284 au pape Martin IV,
et en 1286 aux magistrate et au conseil du peuple bolonais, voir SARTI, De claris,
p . 199 et n . 1 et 2 .

47 . Supra, dans le teste, aux nn . 26-28 .
48 . Dans leg memoriali de Bologne, cf . SARTI, De claris, p 208 n . 1 .
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titres quand, le 4 juillet 1291, le pape lui confere un canonicat dans
1'eglise de Palencia ". Puis, le 27 juin 1299, it est nomme archidiacre
de Guadalfayara (et chanoine) dans 1'eglise de Toledo-'O. En cette
annee it a egalement ete nomme auditeur du SacT6 Palais . 1l est cite
comme tel Bans un document du 6 octobre 5I . Devenu membre de la
Rote, it aura du resider aupt'es de la Curie, donc a Rome, et apres
1305 en France". A cette epoque it a plusieurs fois obtenu la faveur
de pouvoir faire remplir les devoirs attaches a ses benefices espagnols
par un vicaire 5', mais nous ne disposons pas de telles dispenses de
1'epoque anterieure a sa nomination dans la Rote . I1 est donc probable
qu'il a sejourne, a cette epoque-la, en Espagne. Or, Guillaume a certai-
nement encore enseign6 apr~s son entree dans le clerg6 . Aux clercs
it etait formellement interdit d'enseigner le droit civil mais on sait
qu'il etait tres facile d'obtenir une dispense de cette r~gle s°, 11 est
certain que Guillaume a eu une telle permission. En septembre 1297
les deux universites de Bologne ont demande a la Commune de 1'in-
viter a revenir a sa ville natale pour donner des cours sur le Di-
geste neuf (et occuper la chair'e de Dynus de Mugello qui fut parti
pour Rome) - a condition qu'il jurerait fidelite au parti des Geremei ss .
Dans sa lettre la Commune dut souligner que Guillaume ne pourrait
pas alleguer que sa qualite de clerc lui interdit de preter un tel serment
puisque 'it y a longtemps' le pape 1'avait autorise d'enseigner le droit
civil '. On ignore d'ailleurs si Guillaume est en effet r'etournd 5' .
Quoiqu'il en soit, la lettre nous fournit la preuve du fait que Guillaume,
apres son entree dans le clerge, avait demand6 au pape la permission

49 . Registres de Nicolas IV, no . 5687-5688 . En 1299 Il est mentionne comme
abb6 de Lavanza dans 1'6glise de Palencia (Registres de Bomiace VIII, no . 3134) ;
en 1303 il est archidiacre de 1'6glise de Lavanza (Registres de Benoit XI, no . 257) .

50 . Reg:stres de Boni/ace VIII, no . 3134 .
51 . GILLEs, Accurse, p . 1042 n . 65 . Voir aussi Regutres de Bons/ace VIII,

no . 4063 .
52 . Cf . GILLEs, Accurse, p . 1042 et nn . 66 et 67 .
53 . Le let decembre 1303 (Reg. de Benoit XI, no. 25(-259 et le 28 octobre

1309 (Regestum Clementis pape V no . 5907) .
54 . Cortune en France, les professeurs de l'universite de Salamanque 6taient

en majorite des clercs, voir BELTRAN DE HEREDIA, Cartulario, I (cit6 dans la note
1), p . 90.

55 . Franqois d'Accurse avait prete un tel serment, voir supra n 46 to line
56 . Archivio di Stato di Bologna, Reformagioni del Consiglio del Popolo

1297, fol . 282 : '( . .) dum alias sit reformatum per Commune Bon ., quod posslt
uenire ipse et omnes de ipsius famllia iurando pattern secundum morem. Scribatur
ergo quod ueniat absque aliqua exceptions quod iurare non potest partem cum
sit clericus, scribendo etiam ergo quod intellexistis quod concessum est ergo per
summum pontificem, zam est diu, quod possit legere iura ciuilia in ciuitate bon ,
non obstante dlgnitate seu chiericatu ipsius ( . . .)' . Voir R . BARGIONI, Dino da
Mugello (Giureconsulto del sec. XIII), Rzcerche, Firenze 1920, p . 49-50 .

57 . Sarti Crrit qu il est retoum6 mail il ne cite pas de documents qui peu-
vent attester la pr6sence de Guillaume A Bologne en cette ann6e, voir De claris,
p. 208 .
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de poursuivre son enseignement en droit civil . On est tenth de supposer
qu'il enseignait en ce temps de nouveau a Salamanque .

Lorsque Guillaume, en 1275, vint a Salamanque, il etait seulement
docteur en droit civil. Cela est illustre par ses deux recueils de casus:
il n'arrive que tres rarement qu'il cite les sources du droit canon. Mais
plus tard il semble avoir trte doctorise aussi en droit canon. Dans les
bulles papales il est appele parfois doctor legum ', mais toujours il y
porte le titre de magister 5' . Dans une sentence de 1301 il est meme
appele explicitement 'professeur de droit canon et civil" . Une autre
preuve du fait qu'il etait doctor in utroque lure est constitu6 par 1'epi-
taphe de son petit-fils Andre de Jean . Celui-ci a dans un certain Sens
suivi les traces de son grand-pere . Lui aussi etait clerc et residait dans
la peninsule iberique . En 1317 il etait deja chanoine a Coimbre, ou,
plus tard, il devint chantte 6t . En outre il avait quelques autres digni-
tes ecclesiastiques au Portugal et en Espagne 6. 1l mourut le 3 sep-
tembre 1345 et fut enterre dans 1'8glise cathedrale (S6 Velha) de
Coimbre. A ce qu'il parait le chantre ne s'est que rarement servi du
nom de Accursiis '. Son epitaphe fait cependant allusion a ses erigi-
nes. 11 y est appele : 'nepos domni Accursii et domni Guilhelmi militum
magistrorum in iure canonico et ciuili' 6. 1l convient d'insister quel-

58 . Dans celle du ler decembre 1303, Registres de Boni/ace VIII, no. 256
59 . Dans les bulles de 1291, 1299, 1301, 1303, etc.
60. 'juris canonici et civilis professoris , voir SARTI, De claris, p . 208 n . 3 .
61 . M . J . ALMEIDA COSTA, Um jurista em Coimbra, parente de Actirszo dans

Boletim da Faculdade de Dzreito da Universidade de Coimbra 38, 1962, p . 251-256,
p . 253, 255 .

62 Dans une notice (sans date) dans le Livro das Kalendas de la cath6drale
de Colmbre il est appele archidiacre de Penela, voir ALMEIDA COSTA, Um juruta,
p 255 . En 1332 il est appel6 pretre de 1'6gllse de Castro de Leboreiro (dans le
diocese de Tuy) et clericus famzliaris du roi (D . Alfonso IV) ; le 9 mars de cette
ann6e il obtient des canonicats dans les 6glises d'Idanha et de Santarem ; ie 23
f6vrier 1334 il est cit6 par la Curie en tant que chantre et chanoine de 1'eglise
de CoYmbre, voir G . MOLLAT ed ., Jean XXI (1316-1334), Lettres Communes
XIII, Paris 1933, no 56624, 56635, 63886 . Pour ce qui est des liens de parente
entre le chantre et Accurse, Almeida Costa a propos6 deux possibilit6s : ou blen il
devrait avolr ete un petit-fils d'Accutse (et un neveu de Guillaume) ou bien un
arriere-petit-ftls d'Accurse (et un petit-fils de Guillaume) . La derni4e de ces in-
terpr6tations est exacte. Cela ressort d'un document qui a 6th signale par Sarti
et dans lequel est cit6e une procuration dress6e A Coimbre en 1328 et donn6e
par 'domint Andree nati olim domini Joannis olim domini Guilielmt de Accurslis'
(A um cousin) . La procuration concerne d'ailleurs la donation de 'agros plurlmos
ad Richardinam et alibi' A son frisre Accurse de Jean, votr SARTI, De claris (supra
n 4), p. 209 n . 4 (voir aussi p. 201 n . 5, 209 n . 3) . Le mot nepos de 1'6pitaphe
doit donc etre interpr6te en Sens strict pour ce qui regarde Guillaume mais en
meme temps en sens large (pronepos) pour ce qui regarde Accurse . Pour la Ri-
cardina voir aussi supra n . 17 .

63 . Dans la plupart des documents signales dans la note pr6c6dente il est
appel6 tout court Andreas Joannis' .

64 . L'6pitaphe se trouve aujourd'hui dans le Muste Machado de Castro
Co1mbre. Nous faisons suivre le texte d'aprPs la transcription d'Almeida Costa
(muf pour ce qui concerne le mot 'magistrorum', cf . infra) : 'III' DIE MENSIS
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ques instants Sur ces paroles puisqu'elles ont ete interpretees d'une
fagon, qui, a notre avis, est erronee. Mario Jtilio de Almeida Costa,
qui a tire de 1'oubli ce descendant du celebre glossateur, a soutenu
qu'on peut deduire de ces mots qu'il doit avoir ete professeur de
droit civil et canon' . Le mot qui suit 'militum' devrait titre lu comme
MAROs, abbreviation de magistros, et cette qualification devrait se
rapporter tant a Andre qu'a Accurse et Guillaume '. Toutefois, 1'illus-
tration °' montre que la lettre finale dLI mot nest pas tout a fait lisible
a cause d'une rupture clans la pierre . Peut-titre la lecture exacte est :
MAROR: (magistrorum). Dans cette interp,6tation 1'expression 'mal-
tres en droit canon et civil' ne se rapporte pas au dtsfunt mais
seulement a ses ancetres . Outre que cette logon est plus logique du
point de vue grammatical, il y a encore une autre raison de douter
qu'il faille lire magistros et que 1'expression se raoporte aussi au chan-
tre: clans aucun des documents que nous venons de signaler il est ap-
pele magister (ou doctor) et il en est de meme pour les documents qui
sont cites par Almeida Costa (et dont Pun date d'apres sa mort). 11
est done tres doutable que le chantre eusse cette qualite et sans doute
le titre magtstrorum se rapporte seulement a Accurse et Guillaume.
Puisqu'il nest pas vraisemblable qu'on pr6tendait a cette epoque (erro-
nement) que le glossateur avait ete canoniste, les mots 'en droit canon'
semblent concerner seulement Guillaume. A-t-il, a Salamanque, 6ga-
lement enseigne le droit canon? '. Les preuves font defaut . De toute
fagon ce seront ses connaissances de tant le droit canon que le droit
civil qui Pont qualifie pour devenir membre de la Rote .

Les renseignements que nous avons pu donner Sur le professorat
a Salamanque de Guillaume sont assez lacuneux - et en partie il ne
s'agit que d'hypotheses que nous ne pouvons pas verifier. De nouvel-
les recherches seront necessaires pour resoudre la question de savoir
dans quelle mesure des docteurs bolonais ont contribue au develop-
pement de cette universit6 . Notre compatriote Eduard Maurits Meijers
a mis en evidence que plusieurs professeurs qui enseignaient a 1'ecole
de droit d'Orleans pendant les premieres dizaines d'annees de son

SEPTEMBRIS DE ERA M " CCC' LXXX" IIP OBIIT DOMNUS ANDREAS
IOHANNIS CANTOR I-IVIVS ECCLESIE NEPOS DOMNI ACCVRSII ET
DOMNI GUILHELMI MILITVM MAGISTRORVM IN IVRE CANONICO
ET CIVILI CVIVS ANIMA REQVIESCAT IN PACE'. A la dLfference de ce
qui est sugger6 dans ce texte, les Accurses n'appartenaient pas A la noblesse

65 . M . J . de ALMEIDA COSTA, 1-a presence d'Accurse dons l'histozre du droa
portugais daps Atti . studi Accursrani (clt6s dans la note 5) III, p . 1053-1066,
p . 1060.

66 . ALMEIDA COSTA, Um jurista, p 254 n. 5.
67 . Um jurista, p. 253.
68 . Selon le privilege J'Alphonse le Sage de 1254 il y avait deux proksbeun

qui enseignaient les d6crttales et un qui enseignsit le D&ret, voir Cartulario
(supra n 1), p . 605, voir aussi ALONSo RODRfGIJEZ, Canonistas med:evales (supra
n . 1), p 267-271 ('Las catedras de Derecho Can6nico, 1254-1496') .
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existence avaient etudie a Bologne ' On pourrait voir un ph6nom~ne
paralMle en 1'enseignement de Cervottus et Guillaume d'Accurse a Sa-
lamanque . La presence de ces deux fils du c6lebre auteur de la
Grande Glose (qui vers cette epoque etait deja t:tudiee daps toutes
les universites o6 le droit civil etait enseigne) aura certainement attire
des etudiants et augmente la reputation du Studium qui depuis quel-
ques dizaines d'annees existait a Salamanque . Par leur enseignement
ils ont pu contribuer a la formation de nombreux juristes espagnoIs et
ainsi egalement a la penetration du droit savant en Espagne.

FRANK SOETERMEER

(Universidad de Amsterdam)

69 MEIJERS, guides III (supra n . 15), p . 29, 31-38, 43, 46-52 ; pour 1'italien
(ou, plus proprement, lotnbard) Guido de Cumis voir maintenant aussi les Etudes
de R . Feenstra qui sons citees dans les notes 19 et 37 .
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